
SEE

LA BANQUE NATIONALE
SIÈGE SOCIAL : QUÉBEC.

Capital autorisé : Cinq millions de piastres 
Capital payé : Deux millions de piastres 

Eéaerree : ün million sept cent soixante-deux mille piastres.

RAPIDITÉ D ACCUMULATION D'ÉPARGNES MENSUELLES 
PLACÉES A 3% INTÉRÊT COMPOSÉ

En supposant qu’an client dépose en banque $5.00 tou» 
les mois à compter de la naissance d’un de ses enfants 
cette épargne périodique rapportera en VINGT RT ÜN 
ANS, la jolie somme de $1761.91, capital et intérêt».

Le tableau suivant montre bien la progression rapide d» 
divers montants confiés à notre département d’épargnes :

$5 00 $10 00 $15 00 $30.00 $25 00Ces COFFRETS D’É­
PARGNES sont mis à 
la disposition du pu­
blic pour favoriser la 
pratique de l'économie 
dans toutes les classes 
de la soc îété.

Nous invitons les cul­
tivateurs et les ouvriers 
à nous confier un pre­
mier dépôt D’UN DOL­
LAR ; ce dépôt leur don­
nera droit à un coffret 
qui restera leur pro-

f>riété jusqu'à ce qu'ils 
e rendent en bon état 

à la Banque ; celle-ci 
alors leur remboursera 
leur dépôt plus un in­
térêt qui sera compté 
aux taux courant le 
plus élevé.

Voici un excellent 
moyen de mettre quel­
que chose de côté pour 
les vieux jours ou en­
core pour l'avenir des 
enfants.

Nous serons heureux 
de fournir tous les 
renseignements voulus 
concernant ce NOU­
VEAU SYSTÈME D’É­
PARGNE.
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MANDATS D’ARGENT DE LA BANQUE NATIONALE

Nos succursales sont autorisées à émettre de» Mandat» 
payable dan» tout le Canada, sauf le Yukon, aux taux 
suivant.' :

• 5.00 ou moins, 
de 5.00 à $10.00. 
de 10.00 à 30.00 
de 30.00 i 60.00.

Beaucoup de nos client» et le public en général ignorent 
l'existence de ce service chez bous, le même que celui des 
Posées et des Messageries (Exprès») ; il est plu» prompt et 
tou: aussi sûr. Nos Mandats sont payable» dan» tous le» 
bureaux de banques du Canada, sur présentation et sans 
commission. Nous vous invitons à profiter de ces remar­
quables avantages.


